
 CHAMPIONNAT DU MONDE
BORD DE MER

2021

 CDM Dames  CDM Seniors 

r o n c e  l e s  b a i n s
 LA TREMBLADE

37e28e
DU 11 AU 18 SEPTEMBRE



PARTENAIRES  OFFICIELS  DU LCPA 

ET DE LA COMPÉTITION 



LE MOT DU PRÉSIDENTDE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DES PÊCHES SPORTIVES 

C’est	avec	un	immense	plaisir	que	j’ai		appris	le	choix	de	la	Fédération	Française	des	Pêches	Sportives-
FFPS-	pour	organiser	en	2021	le	37°	Championnat	du	Monde	Seniors	de	Pêche	du	Bord	de	Mer	et	le	28°	
Championnat	du	Monde	Féminin	de	Pêche	du	Bord	de	Mer.	

Je	tiens	à	remercier	très	chaleureusement	le	Comité	Directeur	de	la	FIPS/Mer		et	tout	particulièrement	
son	Président	Gilbert	ZANGERLE,	ainsi	que	la	Commission	Technique	FIPS/Mer	pour	la	confiance	qu’ils	
accordent		à	notre	Fédération	de	Pêche	Sportive.	

L’édition	2021	de	ces	deux	grandes	épreuves	de	pêche	sportive	du	bord	de	mer	 	se	déroulera	 	sur	les	
très	belles	plages		de	la	côte	sauvage	de	La	TREMBLADE.	

Je	ne	doute	pas	un	seul	instant	que	la	Loubine	Club	de	la	Presqu’île	d’Arvert	saura	tout	mettre	en	œuvre	
pour	 accueillir	 en	 toute	 convivialité	 et	 dans	 les	 meilleures	 conditions	 sportives	 les	 différentes	
délégations	 nationales	 qui	 nous	 feront	 l’honneur	 de	 disputer	 les	 titres	 mondiaux	 sur	 nos	 plages	 de	
l’Atlantique,	ceci	d’autant	que	le	Président	du	club	organisateur	Laurent	AUBERT	a	déjà	prouvé	par	le	
passé	l’excellence	de	ses	organisations.	

A	cette	période	de	l’année	nos	plages	dans	ce	secteur,	sont	en	général	très	poissonneuses	et	la	pêche	y	
est	productive,	mais	comme	chacun	le	sait	la	pêche	reste	la	pêche	et	il	faut	aussi	compter	sur	l’état	de	
l’océan	et	de	la	météo.	

Je	souhaite	à	chacun	un	bon	séjour	en	Aquitaine	et	les	meilleures	sensations	sportives	qui	soient…..	

Jacques	GOUPIL		
Président	National	de	la	FFPS	



 

  
 

                                                   
 
 

LE MOT DU PRÉSIDENT RÉGIONAL 
                                                             

 
Bienvenue	à	LA	TREMBLADE	et	sur	les	plages	de	la	Côte	Sauvage.	
	
La	crise	sanitaire	nous	a	fait	perdre	une	année,	elle	a	aussi	eu	raison	de	l’organisation	du	Championnat	
du	Monde	à	MIMIZAN.	Dommage	pour	 les	dirigeants	de	 cette	 sympathique	commune	 landaise	qui	 se	
faisaient	une	joie	de	recevoir	les	meilleurs	pêcheurs	et	pêcheuses	du	monde.	Dommage	aussi	pour		son	
regretté	Président	Alain.	
	
La	Tremblade	n’est	pas	une	solution	de	secours,	c’est	un	vrai	choix	de	pêche.	Le	club	Loubine	Club	de	
la	Presqu’île	d’Arvert	a	déjà	organisé	avec	succès	un	championnat	du	Monde	des	jeunes	en	2014	et	des	
clubs	en	2017.	Et	nul	doute	que	toute	la	région	sera	derrière	lui	pour	faire	de	ce	nouveau	rendez-vous	
mondial	une	véritable	fête.	
	
Difficile	de	voir	beaucoup	de	différences	entre	 les	plages	de	Mimizan	ou	de	La	Tremblade,	dans	 les	
deux	sites	c’est	le	royaume	du	sable	et	des	vagues	dans	lesquelles	les	bars	aiment	chasser,	bref	c’est	le	
paradis	du	surf-casting.	
	
Nous	vous	attendons,	vivement	d’y	être.	

 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Patrick	LACAMPAGNE	
																																																																																																													Président	Nouvelle	Aquitaine	

 

 



 
 

 



 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
SUR LE LIEU DU CHAMPIONNAT 

 

 

Voyage	-	Transport		

Par	Avion	:	Aéroport	de	BORDEAUX				

En	Train	:	Gare	de	LA	ROCHELLE	ou	SAUJON		
Par	la	Route	:	en	provenance	de	Paris	ou	Bordeaux,	Autoroute	A10	sortie	SAINTES.	

	

	 	 Lieu	de	rendez-vous	:		

AZUREVA-	Ronce	les	Bains	
17,	Avenue	des	sables	–	17390	LA	TREMBLADE	

	

	

Monnaie	locale		
La	monnaie	est	l’Euro	(€).		
 
Climat			

La	 côte	 atlantique,	 à	 cet	 endroit,	 est	privilégiée	par	 son	 climat	 agréable.	 Les	 températures	moyennes	
journalières	de	septembre	sont	situées	aux	alentours	de	22°C.			

Lieu	de	pêche		

Le	site	de	pêche	est	situé	sur	des	plages	de	sable.			

Les	marées	de	l’Atlantique	pour	cette	période	ont	une	amplitude	de	3	m	maximum	entre	la	marée	basse	
et	la	marée	haute.	Les	poissons	principalement	pêchés	à	cette	période	de	l’année	peuvent	être	:		bars	-	
soles	-	turbots	-	etc...	(Voir	fiche	technique).		

	

Règlement			

Seul	le	règlement	de	la	FIPS-M	sera	appliqué.	Il	est	téléchargeable	sur	le	site	:	

www.fips-m/statuts-reglements.fr		

	



 

Lieu	de	Pêche		

Plages	de	la	Côte	sauvage	:	Plages	du	Phare,	La	Bouverie,	Pointe	Espagnole,	l’Embellie	,Saint	Palais.		

 

Sémaphore	de	la	Coubre,	17390	La	Tremblade,	France	
Latitude	:	45.698882	|	Longitude	:	-1.230539	

 

	

Plage	de	la	Bouverie,	Tranchée	de	Maumusson,	17390	La	Tremblade,	France	
Latitude	:	45.729192	|	Longitude	:	-1.230591	

	
	



	
	

	

	
Parking	de	La	Pointe	Espagnole,	Tranchée	du	Roitre	des	Bassets,	17390	La	Tremblade,	France	

Latitude	:	45.778584	|	Longitude	:	-1.237183	
	

	
Parking	Forestier	de	l'Embellie,	Ligne	1	-	Tranchée	du	Lézard,	17390	La	Tremblade,	France	

Latitude	:	45.789971	|	Longitude	:	-1.213948	



	

	
Parking	des	Combots,	Avenue	de	la	Palmyre,	17420	Saint-Palais-sur-Mer,	France	

Latitude	:	45.667041	|	Longitude	:	-1.140383	
	

Hommes		et	Dames	

	

Manche	d’entraînement	:	13	septembre		de	10	h	à	14	h		(BM	:	16	h	14	-	PM	:	10	h	14)	

1ère		manche	:	14	septembre		pêche	de	09	h	à	13	h	 				(BM	:	17	h	22	-	PM	:	11	h	28)	

2ème	manche	:	15	septembre		pêche	de	10	h	à	14	h	 				(BM	:	18	h	52	-	PM	:	13	h	07)		

3ème	manche	:	16	septembre		pêche	de	11	h	à	15	h	 				(PM	:	14	h	30)	

4ème	manche	:	17	septembre		pêche	de	11	h	à	15	h	 				(PM	:	15	h	32)		

	

	

	

	

	

	



	

	

Descriptif	des	plages		

Plages	composées	de	sable	fin,	en	pente	douce	avec	«	baïnes	».		

Mode	de	pêche		

Pêche	en	bord	de	mer	:	20	mètres	sépareront	chaque	pêcheur	dans	chaque	secteur.	Il	est	interdit	de		
pénétrer	dans	l’eau	au-dessus	du	genou.	La	pêche	doit	être	pratiquée	sur	la	partie	sèche	de	la	plage.	

	Matériels	Conseillés		

• 			Cannes	de	surf-casting	de	4	à	5	m.			
• 			Trépieds	et	piques	pour	le	sable.		
• 				Waders.		
• 			Plombs	de	100	à	200	gr	(châtaignes,	grappins	dégrafables	ou	non,		etc....)		
• 			Hameçons	de	6	à	2/0.		
• 			Lampe	frontale.		

	

Appâts		

Les	appâts	sont	inclus	dans	les	frais	d’engagement.		
Tous	les	vers	marins	ainsi	que	certains	crustacés	sont	d'excellents	appâts.		
	
Appâts	normalement	sélectionnés	pour	le	championnat:	

- 2	boites	de	demi-dures,	
- 1	boite	de	coréens	
- 6	vers	à	tubes	(congelés)	
- 3	sardines	(congelées)	

	
Magasin	:	

Comptoir	de	la	mer	La	Tremblade,	2	Rue	de	la	Corderie,	17390	La	Tremblade	
	

Poissons			

Tout	 dépendra	 de	 l'état	 de	 l'océan	 et	 de	 la	 météo	 à	 cette	 époque	 :	 septembre	 est	 généralement	 un	
excellent	mois	pour	la	pêche.	Sur	notre	côte,	les	prises	sont	principalement	constituées,	de	bars	francs	
et	mouchetés,	de	mulets,	de	daurades,	de	turbots	et	d’orphies.	

Comptabilisation	des	prises	

Le	 championnat	 se	 déroulera	 en	 «	catch	 and	 release	 »	 Cependant	 toutes	 les	 prises	 seront	
comptabilisées.	
Tous	les	poissons	seront	mesurés	et	remis	à	l’eau.	Il	sera	attribué	le	nombre	de	points	correspondant	à	
la	relation	taille	poids	du	type	de	poisson	pêché.	
Poissons	de	moins	de	15	centimètres	:	1point.	
	



	

MONTAGES UTILISÉS 

                   Montage 1                  Montage 2  

                           

 

Montage 1 : Corps de ligne 40 à 50 centièmes, avançons fluorocarbone 20 à 25 centièmes ou 
amnesia 2,7kg. Longueur 70 à 100 cm, hameçons tige courte  6 à 8. 

Montage 2 : Mêmes caractéristiques sauf avançons de longueur 120 à 200 cm 

Autres matériels : rolling n°12, plomb types « portugais » de 125 à 200gr 

 



	



	

	



	

	

PROGRAMME 
 

 

 

	 	 Samedi	11	septembre		

• 14h		 	 	 Réception	des	équipes	engagées	et	émargement			
	 	 	 Distribution	des	logements			

• 20	h			 	 Diner	

	 	 Dimanche	12	septembre			

• 07	h	 		 	 Petit	déjeuner		
• 10	h			 	 Réunion	des	Capitaines		
• 12	h	30	 	 Repas		
• 17	h			 	 Cérémonie	d’ouverture,	défilé	
• 20	h	30		 	 Diner		

	 	 Lundi	13	septembre		

• 07	h			 	 Petit	déjeuner		
• 07	h	30		 	 Distribution	des	appâts	et	paniers	repas	 	
• 10	h	–	14	h	 Manche	entrainement	
• 16	h					 	 Classement		
• 20	h			 	 Diner		

	

	 	 Mardi	14	septembre		

• 06	h			 	 Petit	déjeuner		
• 06	h	30		 	 Distribution	des	appâts	et	paniers	repas	 	
• 09	h	–	13	h	 Manche	1	
• 15	h					 	 Classement		
• 20	h			 	 Diner	

	

	

	

	



	

	

Mercredi	15	septembre		

• 07	h			 	 Petit	déjeuner	
• 07	h	30			 	 Distribution	des	appâts	et	paniers	repas			
• 10	h	–	14	h	 Manche	2	
• 16	h			 	 Classement		
• 20	h	00		 	 Diner	

	

	 	 jeudi	16	septembre		

• 08	h			 	 Petit-déjeuner		
• 08	h	30		 	 Distribution	des	appâts	et	paniers	repas	
• 11	h	-	15	h		 Manche	3	
• 17	h			 		 Classement 
• 20	h	30	 	 Diner	

 

     

	 	 Vendredi	17	septembre	

• 08	h			 	 Petit-déjeuner		
• 08	h	30		 	 Distribution	des	appâts	et	paniers	repas	
• 11	h	-	15	h		 Manche	4	
• 16	h	30		 		 Classement 
• 19	h	30		 	 Cérémonie	de	clôture	et	remise	des	récompenses		
• 20	h	30		 	 Diner	de	clôture	

		

	 	 Samedi	18	septembre	

• 08	h			 	 Petit	déjeuner	et	départ	des	équipes	

	

 

 

 

 

 

 



 

 

COÛT DU SÉJOUR 

 
•	Prix	par	concurrent	:	800	€	
(Pension	complète	+	banquet)	

	
•	Prix	par	Capitaine,	réserve	et	accompagnant	:	700	€	

(Pension	complète	+	banquet)	
	

•	Prix	par	équipe	sans	frais	d’hôtel	:	1750	€	
(Sans	nuitée,	sans	petit	déjeuner,	sans	repas	de	midi	(ou	panier	repas)	

	sans	le	repas	du	soir	et	sans	banquet	final)	
	

•	Prix	par	Compétiteur	sans	frais	d’hôtel	:	350€	
(Sans	nuitée,	sans	le	petit	déjeuner,	sans	repas	de	midi	(ou	panier	repas)	

	sans	repas	du	soir	et	sans	banquet	final)	
	

•	Prix	par	Capitaine	et	réserve	sans	frais	d’hôtel	:	250€	
(Sans	nuitée,	sans	petit	déjeuner,	sans	repas	de	midi	(ou	panier	repas)	

	sans	repas	du	soir	et	sans	banquet	final)	
	

•	Prix	journée	supplémentaire	hors	forfait	:	80€	
(Pension	complète)	

•	Prix	journée	supplémentaire	hors	forfait	:	70€	
(Demi-pension)	

	
•	Prix	banquet	final	:	65€	

	
	

	

Ces sommes seront envoyées en même temps que le dossier d’inscription 

- Avant le 15/06/2021. 
 

Contact	organisation	

	

cdmlatremblade@gmail.com	



	
	

MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

Tous	les	paiements	seront	effectués	par	virement	bancaire	à	l’attention	de	:	

	

	

SURF CASTING CLUB MIMIZANAIS 
	

	

DOMICILIATION	:	BPACA	MIMIZAN	–	00125	

	

CODE	BANQUE	 CODE	GUICHET	 NUMERO	DE	COMPTE	 CLE	RIB	

10907	 00405	 00020076828	 09	
	

	

	 		IBAN	:																																			FR76	1090	7004	0500	0200	7682	809	

	 		Adresse	SWIFT	(BIC)	:		CCBPFRPPBDX	

	

_______________________________________________________________________	

	

	

	

	

	

	



	

 

INFORMATION HÉBERGEMENT 

 

Les personnes ou les équipes souhaitant un hébergement sur les lieux du Championnat du Monde  avant le 11 
septembre et après le 18 septembre devront remplir le formulaire : Journées et nuitées supplémentaires joint 
au dossier. 

 

Votre Site d’Hébergement : 

 

 



 

FICHE D’INSCRIPTION / REGISTRATION FORM 

 

• Remettre avant le / Return before  /  

 

15/06/2021 

Pays / Country :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Fédération :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

 Prénom /Name Nom / Surname 

1   

2   

3   

4   

5   

R   

 

 

Capitaine d’Équipe et Délégué  / Team Manager and Representative  

 

Prénom / Name  Nom / Surname  

  

  

  

 
DOSSIER ADMINISTRATIF  À ADRESSER À: 

cdmlatremblade@gmail.com	

	



 
 
 

FICHE D’INSCRIPTION / REGISTRATION FORM  

 ACCOMPAGNANTS – ESCORTS 

 

• Remettre avant le / Return before  

15/06/2021 
Pays / Country :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Fédération  :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Prénom / Name  Nom / Surname  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

DOSSIER ADMINISTRATIF À ADRESSER À: 

cdmlatremblade@gmail.com	

	



 
 

NUITÉES  SUPPLEMENTAIRES / ADDITIONAL DAYS  

	

	 Prix	 Nombre	 Total	 Indiquer les dates	

Nuitée + Pension complète	 80,00	€	 	 																				€	 	

Nuitée + Demi-pension	 70,00	€	 	 																				€	 	

	 	 	 	 	

	 	 TOTAL	 																		€ 	

	

FICHE RÉCAPITULATIVE  

 Prix	 Nombre	 Total	

Concurrents 800	€	
  

Réserve 700	€	
  

Capitaine 700	€	
  

Concurrents sans frais d’hôtel 350	€	
  

Capitaine et réserve sans frais d’hôtel 250	€	
  

Equipe (5pêcheurs) sans frais d’hôtel 1750	€	
  

Banquets supplémentaires 65	€	
  

  Total  

 

Date d’arrivée de la délégation : 

 

DOSSIER ADMINISTRATIF À ADRESSER : 

cdmlatremblade@gmail.com	



	

APPATS / BAITS  

	

	

	

RÉSERVATION	OBLIGATOIRE	
	

La	commande	des	appâts	avant	la	compétition	se	fera	obligatoirement	sur	cette	
adresse	:		

ucomadirection@comptoirdelamer.com	

	

Prix	des	appâts	par	boites	:		

	

Demi-dures	 1	boite	 3,50	€	
							Coréens	 1	boite	 5,20	€	

Vers	à	tubes	 4	(congelés)	 6,50	€	
						Sardines	 3	(congelées)	 3,20	€	

	



	

 

BON DE COMMANDE 

 

PAYS	
   

Date	pour	retirer	les	appâts	    

APPÂTS	 PRIX	 Nombre	 Total	

Demi-dures	 3,50	€	 	 	

Coréens	 5,20	€	 	 	

Vers	à	Tubes	(4	congelés)	 6,50	€	 	 	

Sardines	(congelées)	 3,20	€	 	 	

LOT	:	2		demi	dures,	1	coréen,	4tubes	
congelés,	3sardines	congelées	 21,9	€	 	 	

  TOTAL  

 

Envoyer ce document par mail à 	

ucomadirection@comptoirdelamer.com	

Règlement	par	virement	bancaire 

	



	

	

Magasins de pêche partenaires du LCPA 
	

Comptoir	de	la	mer	La	Tremblade	

2	Rue	de	la	Corderie	
																																																											

17390	La	Tremblade	
+33	546	360	179	

	
																																																				

Au	fin	bouchon	
25	Rue	Pierre	Loti,	17200	Royan	

+33	546	065	797	
																			

	



																					

PARTENAIRES OFFICIELS DU LCPA  

ET DE LA COMPÉTITION 

 

 

																																		

	
	

	

	

	



	

	
 

 

 

 

 

Merci pour votre venue et participation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

	



 

 

 

RECOMMANDATIONS CLÉS EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

Les sportifs qui prennent des médicaments sont tenus de vérifier si ceux-ci figurent sur la liste des 

substances et méthodes interdites par l'AMA. 

Des précautions particulières doivent être prises lors de la prise d'antihypertenseurs, en particulier 

de diurétiques, qui sont disponibles à la fois comme préparations individuelles et en association avec 

d'autres médicaments normalement autorisés. Les diurétiques sont toujours interdits. 

Pour ces raisons, chaque athlète ou fédération nationale doit vérifier la liste des substances interdites 

et, si nécessaire, demander une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (TUE). L'exemption 

pour usage thérapeutique doit être accordée avant de prendre une substance interdite. 

L’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques doit être soumise 30 jours avant la participation aux 

championnats. Les formulaires de demande doivent être remplis avec soin et avec la permission de 

votre médecin. Le certificat ou l'ordonnance d'un médecin n'autorise pas en soi l'athlète à utiliser la 

substance ou la méthode interdite. 

La demande doit être remplie en français ou en anglais et envoyée directement au bureau du 

président de la CIPS. 

Courriel : office@cips-fips.com 

Tout athlète a le droit de pratiquer un sport propre. 

WORLD ANTI DOPING AGENCY https://www.wada-ama.org/fr 

 

https://www.wada-ama.org/fr

